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PROCES-VERBAL 

CONSEIL SYNDICAL mercredi 22 mars 2023 à 19 heures 00 

A la Salle des fêtes d’Ernemont la Villette 
 

 

 

L’an deux mil vingt-trois, le mercredi vingt-deux mars, à dix-neuf heures, le Comité Syndical, 

légalement convoqué, s’est réuni à la salle des fêtes d’Ernemont la Villette, sous la présidence de 

Monsieur Emmanuel BROUX, Président du S.A.E.P.A. du Bray Sud. 

 

Date de convocation :  8 mars 2023           Nombre de délégués : 

En exercice :  50  

Date d’affichage :  8 mars 2023      Présents    :   34 

         Pouvoir    :  1 

         Votants     :    27 +1 pouvoir 

  Pour : 24, Contre : 0, Abstention : 3 + 1 pouvoir 
 Absents    :     15 

 

Etaient Présents Mesdames et Messieurs les conseillers syndicaux suivants : 

DESCHAMPS Françoise, LAIR Daniel, RIMBERT Dominique, LAMMERANT Antoine, COFFRE 

Francis, BROUX Emmanuel, ROUSSEL Pascal, COSQUER Jean-Luc, LEROY Alain, FREYTAG 

Odile, FLEURY Gérard, LELOUARD Patrick, VIGER Frédérique, LESUEUR Gérard, LETONDEUR 

Robert, LEGER Gérard, DUCHATEL Jacques, PICARD Eric, GALLOO Germain, GATINE François, 

LEVILLAIN Guillaume, LEGAY Pascal, DEVIN René, GAILLON Jean-Marc, CARPENTIER 

Sylviane, de WINTER Nicolas, LUCET Bruno, GRISEL Jérôme, SOULEZ Lionel, NORMAND 

Francis, FRERE Patrick, DUPARD Raymond, GUERIN Roger, DOCHY François. 

 

Absents ayant donné pouvoir :       BUT Dominique pouvoir à GRISEL Jérôme  

 

Absents : NIRLO Jean-Marie, RABOURDIN Mathilde, DUNET Pascal, THUILLIEZ Michel, 

LANGLOIS Robert, CANU Jean-Noël, NOEL François-Marie, GUERBETTE Christophe, 

ROUET Philippe, MANSIER Françoise, LETELLIER Jean-Marie, POREZ Jean-Paul, VERVAEKE 

François, MOENS Jean-Luc, LECOURT Dominique. 

 

Madame Françoise DESCHAMPS est élue secrétaire de séance. 

 

 

1. Approbation du compte rendu de réunion du jeudi 2 mars 2023  

Le procès-verbal de la précédente réunion est après lecture approuvé à l’unanimité. 
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2. Compte administratif, compte de gestion et affectation du résultat 2022 

Délibération 2023 06 : Reprise anticipée des résultats 2022 

du service « EAU POTABLE» du SAEPA du Bray Sud 

L’article L2311-4 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que les résultats de 

l’exécution budgétaire sont affectés par le Conseil Syndical après constatation des résultats définitifs 

lors du vote du compte administratif. 

Toutefois, s’il est possible d’estimer les résultats avant adoption du compte administratif et du compte 

de gestion, le Conseil Syndical peut alors, au titre de l’exercice clos et avant adoption du compte 

administratif, procéder à la reprise anticipée de ces résultats. La reprise est justifiée par une fiche de 

calcul du résultat prévisionnel accompagnée d’une balance et d’un tableau des résultats d’exécution du 

budget, ainsi que de l’état des Restes à réaliser au 31 décembre (documents annexés à la délibération). 

Les résultats de la section de fonctionnement, le besoin de financement de la section d’investissement, 

ainsi que la prévision d’affectation sont alors inscrits par anticipation au budget primitif du syndicat. 

Les restes à réaliser sont également repris par anticipation. 

Il est possible au Conseil Syndical de reprendre par anticipation les résultats 2022, c’est-à-dire constater 

le résultat de clôture estimé de 2022 et de statuer sur l’affectation de ce résultat dans le budget primitif 

2023.  

Si le compte administratif venait à faire apparaitre une différence avec les montants reportés par 

anticipation, l’assemblée délibérante devrait procéder à leur régularisation et à la reprise des écarts 

dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et en tout état de cause 

avant la fin de l’exercice 2023. 

Les résultats de l’exercice 2022 se présentent comme suit :  
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Vote du compte administratif provisoire de Monsieur le Percepteur du service « EAU POTABLE » 

du SAEPA du Bray Sud 

 

Présidé par Monsieur LESUEUR Gérard, doyen du conseil syndical. 

 

Monsieur BROUX Emmanuel ne participe pas au vote.  

 

Le compte administratif provisoire 2022 du service « Eau Potable» du SAEPA du Bray Sud est voté 

à l’unanimité. 
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Délibération 2023 07 : Vote du Compte Administratif 2022 et du compte de gestion de Monsieur le 

Percepteur du service « ASSAINISSEMENT COLLECTIF » du SAEPA du Bray Sud 

 

Présidé par Monsieur LESUEUR Gérard, doyen du conseil syndical. 

 

Monsieur BROUX Emmanuel ne participe pas au vote.  

 

Le compte administratif 2022 du service « Assainissement Collectif» du SAEPA du Bray Sud est 

en concordance avec le compte de gestion de Monsieur le Percepteur de Gournay en Bray. 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:secretariat@saepabraysud.fr
http://www.saepabraysud.fr/


5/11

3 Rue du Moulin 76220 NEUF-MARCHÉ - Téléphone : 02 32 89 04 11   Fax : 02 78 08 58 20 

Mail : secretariat@saepabraysud.fr  

www.saepabraysud.fr 

 

Délibération 2023 08 : : Vote du Compte Administratif 2022 et du compte de gestion de Monsieur le 

Percepteur du service « ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF » du SAEPA du Bray Sud 

 

Présidé par Monsieur LESUEUR Gérard, doyen du conseil syndical. 

Monsieur BROUX Emmanuel ne participe pas au vote.  

 

Le compte administratif 2022 du service « Assainissement Non Collectif» du SAEPA du Bray Sud 

est en concordance avec le compte de gestion de Monsieur le Percepteur de Gournay en Bray. 
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Délibération 2023 09 : Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2022 

du  service « ASSAINISSEMENT COLLECTIF» du SAEPA du Bray Sud 

 

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de 

l’exercice. 

Constatant que le compte administratif fait apparaître un excédent d’exploitation de 1 689 407.70 €.  
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Délibération 2023 10 : Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2022 

du  service « ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF» du SAEPA du Bray Sud 

 

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de 

l’exercice. 

Constatant que le compte administratif fait apparaître un excédent d’exploitation de 412 047.61 €. 2 
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3. Budget Primitif 2023 

Délibération 2023 11 : Vote du Budget Primitif 2023 du  service « EAU» du SAEPA du Bray Sud 

 

Après en avoir délibéré, le budget primitif 2023 du service « Eau » est voté à la majorité avec 23 voix 

pour et 6 abstentions dont 1 pouvoir, lequel se résume de la manière suivante : 
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Délibération 2023 12 : Vote du Budget Primitif 2022 du  service « ASSAINISSEMENT COLLECTIF» 

du SAEPA du Bray Sud 

 

Après en avoir délibéré, le budget primitif 2022 du service « Assainissement Collectif » est voté à la 

majorité avec 23 voix pour et 6 abstentions dont 1 pouvoir, 

lequel se résume de la manière suivante : 
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Délibération 2023 13 : Vote du Budget Primitif 2023 

du  service « ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF» du SAEPA du Bray Sud 

 

Après en avoir délibéré, le budget primitif 2023 du service « Assainissement Non Collectif » est voté 

à la majorité avec 23 voix pour et 6 abstentions dont 1 pouvoir, 

lequel se résume de la manière suivante : 
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4. Délibération n°2023 14 :  Tarifs de l’eau et de l’assainissement – Modification des 

modalités de facturation 

Vu la délibération n°37/2016 du conseil syndical du 30 novembre 2016 relative aux tarifs de l’eau 

potable et de l’assainissement collectif,  

Considérant l’inflation liée au contexte géopolitique subie par l’ensemble des acteurs du secteur, 

Considérant la nécessité d’équilibrer le budget de l’eau potable,  

Considérant la nécessité d’équilibrer le budget de l’assainissement collectif, 

Considérant l’effort d’investissement qu’il convient de poursuivre sur les budgets eau potable et 

assainissement collectif, 

Monsieur le Président propose d’apporter une modification au tarif de l’eau potable et de 

l’assainissement collectif pour rester dans la dynamique du financement d’investissements importants 

à réaliser dans le cadre de la mise en conformité et le renouvellement des installations de distributions 

et de productions d’eau potable et des installations de traitement d’assainissement collectif. 

Les membres du bureau ont voté et proposent une augmentation de 5% sur le tarif (part syndicale) et 

5% sur le tarif assainissement collectif (part syndicale). 

Suite à la présentation et échanges sur les simulations financières, le Conseil Syndical après en 

avoir délibéré, à la majorité avec 29 voix pour dont 1 pouvoir et 1 abstention : 

- Décide d’augmenter de 5% la part syndicale (abonnement et consommation) sur le tarif 

Eau Potable (Hors Taxe) en vigueur,  

- Décide d’augmenter de 5% la part syndicale (abonnement et consommation) sur le tarif 

Assainissement Collectif (Hors Taxe) en vigueur, 

Décide que ces tarifs seront appliqués à compter de la date de cette présente délibération, 

- D'autoriser le Président à signer toutes pièces relatives à cette délibération. 

La séance du mercredi 22 mars 2023 est levée à 20h45. 

 

Monsieur Emmanuel BROUX    Madame Françoise DESCHAMPS 
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